
	  

	  

	  
	  

 
DECISION N° 089/ 2015/ PP/ CAB DU 18 MARS 2015 

MODIFIANT LA DECISION N°008/ 2014/ PP/ CAB DU 21 FEVRIER 2014,  

PORTANT NOMINATION DES MEMBRES  

DU SECRETARIAT EXECUTIF DU PDCI-RDA 
 

LE PRESIDENT DU PDCI-RDA ; 

Vu la constitution de la République de Côte d'Ivoire ;  

Vu la loi n° 93-668 du 9 août 1993 relative aux Partis et Groupements Politiques ; 

Vu les Statuts du PDCI-RDA ; 

Vu la Résolution n°01/04/10/2013 portant adoption et application immédiate des 
modifications des Statuts ; 

Vu la Résolution n°02/04/10/2013 donnant mandat au Président du Parti de 
nommer dans les deux mois, les membres des Organes créés par le XIIème 
Congrès Ordinaire ; 

Vu la décision n°008/2014/PP/CAB du 21 Février 2014, portant nomination des 
membres du Secrétariat Exécutif du PDCI-RDA ; 

Vu les résolutions du Vème Congrès Extraordinaire   

Vu les nécessités de service ; 

DÉCIDE 
Article 1: Sont nommées membres du Secrétariat Exécutif du PDCI-RDA, 

 les personnalités dont les noms suivent: 
 

1. Secrétaire Exécutif du Parti, Chef du 
Secrétariat Exécutif    
 

Maurice KAKOU GUIKAHUE 

2. Secrétaire Exécutif Chargé de l’Organisation  et 
de la Mobilisation 
 

Noel AKOSSI BENDJO 

3. Secrétaire Exécutif Chargé des Sections, des 
Délégations  Départementales et Communales 

Wenceslas LENISSONGUI COULIBALY 
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4. Secrétaire Exécutif Chargé des Etudes et de la 

Prospective. 
 

Robert BEUGRE MAMBE  

5. Secrétaire Exécutif Chargé de la Formation  et 
de l’Institut Politique du Parti 
 

Robert NIAMKEY KOFFI  

6. Secrétaire Exécutif Chargé de l’Information et 
de la Communication,  
Porte Parole du PDC-RDA 
 

 KOBENAN KOUASSI ADJOUMANI 

7. Secrétaire Exécutif Chargé du suivi de l’Action 
Gouvernementale 
 

Théophile AHOUA N’DOLI  

8. Secrétaire Exécutif Chargé des  Commissions 
Techniques Nationales 
 

Dagobert BANZIO  

9. Secrétaire Exécutif Chargé des Relations 
Extérieures et des Délégations Générales 
 

Joseph KOUAME KRA  

10. Secrétaire Exécutif Chargé des Finances et du 
Patrimoine 
 

Désiré ASSAMOUA N’ZI  

11. Secrétaire Exécutif Chargé des Elections François- Roland ADIKO  
 

12. Secrétaire Exécutif Chargé des  Affaires 
Juridiques. 
 

SUY BI Gohore Emile (Me) 

13. Secrétaire Exécutif Chargé  des  Relations avec 
les Elus locaux et les Conseillers Economiques 
et Sociaux du Parti 
 

Colette KONE EPOUSE KONE (Mme) 

14. Secrétaire Exécutif Chargé des Relations avec 
le Groupe Parlementaire du PDCI-RDA 
 

Augustin SILUE KAGNON  

15. Secrétaire Exécutif Chargé des Relations avec 
les Partis Politiques Nationaux 
 

Marie Amah TEHOUA (Mme) 

16. Secrétaire Exécutif Chargé de la Sécurité et du 
Service d’Ordre 
 

Emmanuel KOUASSI LENOIR 

17. Secrétaire Exécutif Chargé des Affaires 
Sociales 
 

Louise Aminata DIOP (Mme) 

18. Secrétaire Exécutif Chargé des Femmes 
 

Karidia KONE Epouse KOUMA (Mme) 

19. Secrétaire Exécutif Chargé  des Jeunes 
 

Brahima KAMAGATE  

20. Secrétaire Exécutif Chargé du Bulletin de 
Liaison du Parti 

Aya Adèle N’DIORE (Mme) 



 
21. Secrétaire Exécutif Chargé des Relations avec 

les ONG et les Syndicats 
 

Amy N’DIAYE  (Mme) 

22. Secrétaire Exécutif Chargé de l’Insertion 
Professionnelle des Jeunes   

Valérie YAPO Epouse ADAÏ (Mme) 

  

23. Secrétaire Exécutif Chargé des Relations avec 
les Enseignants militants du PDCI-RDA  
 

SERI Bi N’guessan Privat 

  

24. Secrétaire Exécutif Chargé des Relations avec 
les Communautés et la chefferie Traditionnelle  
 

KOUAKOU Abonouan Louis 

  

25. Secrétaire Exécutif chargé des Groupes Socio 
Professionnels,  des Mouvements Associatifs et 
des Nouvelles Adhésions 

ABDOULAYE M’BENGUE dit Racine  

  
	  

 
Article 2 : La présente décision qui abroge les dispositions antérieures, prend effet,  

à compter de la date de sa signature. 
 

Article 3 : La présente décision sera publiée et communiquée partout où besoin sera. 
 
 

Fait à Abidjan, le 18 Mars 2015 
 
 

 
 
 

Henri KONAN BEDIE  
Président du PDCI-RDA	  


